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legitime Mariage entre Joseph Amirault & Marguerite Suret de  
cette Paroisse n’ayant pas de certitude suffisante delavalidité du  
Baptême qui lui avoit été conferé par Marguerite Belivaux dansla  
necessité au defaut de Prêtre. Le parain aété Ange Amirault grand  
pere del’enfant & la Maraine Natalie Belivaux femme dudit  
Ange Amirault & grande mere del’enfant aussi de cette Paroisse 
       Sigogne, prêtre 
 
Le vingt huit avril mil huit cens a été par moi Prêtre soussigné inhumé  
dans le cemetiere de cette Paroisse le corps de Jean Baptiste Mius decedé  
dela surveille agé de cinquante huit ans desonvivant époux en premieres  
noces de Modeste Douset, en presence de ladite Marie-Modeste Douset la  
femme, de Joseph Mius sonfils de Francois Gilis, de Jean Baptiste Pottier  
& deplusieurs autres personnes parens & amis tous de cette Paroisse dont  
quelques uns sont signé avec nous Francois Gilis Jeanbaptistepotier  
       Sigogne, prêtre 
 
Le deux de Mars mil huit cens Je Prêtre soussigné ai supplié les cére- 
monies du Baptême à Marguerite née le 20 de Fevrier delaprésente  
année du légitime mariage entre Cyriaque Amirault & Marie  
Suret de cette paroisse, Laquelle avoit été precedement baptisée par  
Ange Amirault son grand Pere ainsi qu’il m’aété dit par lamere  
del’enfant Le Parain aété Etienne d’Entremont &la Maraine  
Marie Belivaux femme de Jean Larkin aussi de cette Paroisse  
Leparain seul a signé  Etienne Dentremont  Sigogne, pretre 
 
Le cinq de Mars mil huit cens après deux publications du bans de mariage seulement vu 
la necessité des circonstances savoir le dimanche 27 d’avril & le  
dimanche 4 Mars dela presente année entre Etienne d’Entremont  
fils de Paul d’Entremont & d’Elizabeth Belivaux de cette Paroisse  
d’une part & entre Rosalie Le Blanc fille de Joseph Le Blanc & de  
Marie Amirault aussi de cette Paroisse d’autre part sans qu’il sesoit  
trouvé d’autre empechement que celui de Parenté du troisieme au  
quatrieme degré dont nous leurs avons accordé la dispense d’après un  
pouvoir special à nous accordé par le Reverend M Jones Prêtre  
Capucin Grand Vicaire de Monseigneur léveque de Quebec & superieur  
des missions del’Acadie, dans une lettre signée de lui en datte  
du 14 Juillet 1799. Je prêtre soussigné ai recu leur consentement  
mutuel de Mariage & leur ai ensuitte donné la Benediction nuptialle  
avec les cérémonies de l’église Catholique en présence & du con- 
setement deleurs peres respectifs, devant Francois, Gilis, Charles Le  
Blanc, de Benjamin d’entremont, d’Hilaire d’Entremont freres  
de l’epoux & de Joseph LeBlanc frere de l’épouse & de plusieurs autres  
personnes tous de cette Paroisse dont quelques uns ont signé avec nous 
Etienne Dentremont Rosalie LeBlanc 


